
f 
1N A TI O N S U N / ES 

CONSEIL 
Distr. 
GENERALE 

DE TUTELLE 
T/C.2/SR.488 
6 août 1958 · ·., . 
FRANCAIS 
ORIGINAL . : ANGLAIS 

COMITE PERMANENT DES PETITIONS 

COMPTE RENJU .ANALYTIQUE DE LA QUATRE CETu'T QUAîRE:VINGT-HUITIEME SEANCE 

Tenue au Siège, .. à.' New-York1 · 

le vendredi li juil.let 1958, à 10 h. 35. 

SOMMA.IRE· 
- --:="· . 

""'Examen dè la :pétition cor.cernant le Territoire sous tutelle de lu 
Nouvellè'-GÙinée :· :projet de rapport du Comité pe~rnanent des :pétitions 

, (T/Co2/L.,'J55) '(_~~) 
- Examen des pétitions concernant le· Territoire sous tutelle de la Somalie 
: sous ac1'ninistro.tion. italienne (T/C.2/L.356 et T/OBS.ll/82/Add.1) 

/ ... 



T/c.2/sR.488 
Français 
Page 2 

PRESENTS 

Président 

Membres . . 
. • 

Secrétariat: 

M. SMOL.DEREN 

M .• KELLY 

M .• YANG 

M .• de CAMARET 

M .• ~AIPAL 

M. BSi·iDRYCHEV 

M. hO!IALY,IM 

M.. de HOL'I'E ·CAS'IELLO 

M .• BA:.l.ADI 

M. EL ZAYAT 

M. MASHLER 

Belgique 

Australie 

Chine 

France 

Inde 

Union des Républiques 
socialistes sovj_étiques 

Représentant spécial de 
:L 1Auto::dté a:tr.1inistrante 
pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie 

Colombie )Conseil 
Ph.li . )consuJ.tatif 1 ppines )des Nations 
République )Unies pour la 

Arabe Unie)Somalie 

Secrétaire du Comité 

/ ... 



l 
1 

T/C,2/SR,488 
Français 
Page 3 

EXAMEN DE !A PET;cyION .CONCERNAN.r tE. TERRrrOIRE SOUS. 'l'Ul'ELLE DE LA NOù'VELLE-GUINEE : 
PROJET DE .RAPPORr DU COMITE PERYANENT DES PE'.i:ITIONS (T/C.2/L~355) (suÜe ) . 

• • • • • ·. ' 1 · - , ',•.~· '. •: ... _· • ••• • '; -· 

Le PRESIDEI'l"T invite le Comité à. voter sur le proj et de r és~lutioA .anne~é .. ·· . . . ~ ... 
au projet .de rapport (T/C~2/t.;55). 

' .. '; .. 

!4, Ç-.f:~.~\!:.~~ . (FrE.:n<;~) àemand7 un vote séparé sur l e paràgra:p~ë. 2 du 

diSP(?S~ t if• . 

Par 3 voix~n~~ 2 , aveLlM abstention) le pe:ragra!)h9 2 du ,1.:1.spos:ltir est _ 

re,1eté . 

Par 4 -roiJ: ~cnt1~-~o..t n.ve'!· ~;1t-ent!_2.,oe , -l e p:':'o,iet· de r éso~ ion ainsi 

modifié est ado?t6~ 

M~ Kê!.:.Y~': (Austr alie) e:r.plique ·qu'il a voté contre: Î'adoption 'füi para..: 

grapii_e 2 ëi.Ù d:isJ,;o::.itlt · !)srce que ce texte impliquait te rejet des observati ons dê 

l'Autorit é .àfuni.nistrante et ·pouvait avoir un effet .démor alisa~t sur la 'population' 
. . 

autochtone .qui f A.rticipe aux divers l'l'OJets ·économiques dans le Territoire • . r1· · 

espère que la l1J.ssion ae· visite exa:ninera avec attention l es e.vantages actuels et 
futurs que :pré::.entent pour les autochtones tous· les: proje·ts écoz;i9miques ~uxq~l,s 

i l s participent actuelle~ent , y compris le Projet !elatif .aux cacaoyères .des Talais. 

M. BENDRYCHEV (U1ûon des -Républiques socialistes soviétiques) proteste . ·, ... 

contre le 'fait qùe les votes conjugués des · Autorités admini atràntes r.eprés_entée.s :'. 

au Comité ont fait échouer ·une recommandation demandant: à l a ·!J.ij.ssion.de Visit~ -

d'étudier l~s griefs· énoncés dans l a pétition qui porte sur une ·question de grande : 

im:portance ~ourla population autochtone de l a~égion des Tol ais, _à savoir un 

prosrrumne de c·JJ.ture pour sa principale produ~tion agricole commercial~, le cacao. 

Il espère -que la l'11ssion de visite tiendra. compte de l a pétition, examinera les . . ., ' 

gri efs formulés et fera connaît1·e au Conseil quels sont l es avantages éventuels 
. . . ' 

que l a :population-retire du Projet relatif aux cacaoyères des Tolaia. La délégation 
+ • . ' • ' 

soviétique ne peut d9nc pas accepter le paragraphe 25 du projet de ·rap:port 

(T/C.2/~~355), qui indique que le Comité perœne~t a pris une décision définitive 

au sujet de la pétiti on. 

Par 4 voix contre 2, le paragraphe 25 du projet de rapport est adopté. 

/ ... 
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M, JAIPAL (Inde) demande que la proposition de l'Union soviétique ainsi 

que le résuJ.tat du vote soient compris dans le rapport du Comité afin que le 
Conseil soit informé. 

M. KELLY (Australie) propose que les mots "selon le pétitionnairen soient 

insérés aprèo le mc)4; 11MaiA", au début du paragraphe 5 du projet de rapport. 

Par 4 vo:l..x co:.1.trP. zéro, avec 2 abstentions, l'ensemble du pro,iet de rawort, 

ainsi modj.fié, er,t adopté. 

EXAMEN DES PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TtJrELLE DE LA SOMALIE SOUS 
ADMINISTRATION ITALIENNE (T/c.2/1.356 et T/OBS.11/82/Add.l) 

Sur 1 1 invi tatfon èl.u PrGRider.:t, M. Mohal:1.im, fü .. ,e"l'.'ésent:ar.:.t s;rédal a.c.~ l'Autorité 

administ!'ante p)'Ur l•~_TerE._:!_!,oire :30us tutelle de la Somalie, et M~ de Halte-Castelle 

(Colombi,:,_~ Barad.t (Phil:!.wines) et M. El Zayat (République Arabe Unie), Repré­

sentantu d'Et?~S Me~bres du Conseil cons'.l1.tatif des Nations Unies pour la Somalie 

sous administ:,;:l~}on italienne, prennent Place à la table du Comité. 

I. Pétition ~e M. Sido Osman Roblé (T/PET.11/580) 

M. de CAMARET (France) prend note des observations du Gouverne:ment de 

1 1Italie en tant qu1Autorité administrante (T/OBS.11/82/Add.l) et propose, à moins 

que le Représentant spécial n 1ait des renseignements supplémentaires à présenter 

au Comité, que le Conseil, dans sa répcnse au pétitionnaire, attire simplement 

son attention sur les observations de l'Autorité administrante et se déclare 

satisfait que les parties soient·parvenues à un accord. 

· M. JAiFAL (Inde), appuie la proposition frangaise après s'être assuré 

auprès du Représentant spécial que celui-ci n'avait pas de renseignements supplé­

mentaires à présenter, que le chef de district de Merca est un Somali et que les 

pétitionnaires résident effectivement dans le village de Bulo-Tugarei. 

~ENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne 

qu'aucune réponse n'a été apportée par l 1Autorité administrante aux trois questions 

~osées par le Comité, lors de sa vingtième session, au sujet de l'aliénation des 

terres qui fait l'objet de la plainte du pétitionnaire. Les observations dont le 

Comité est saisi (T/OBS.11/82/Add.1) ne donnent aucun détail sur l'accord que l'on 

/ ... 
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(M, Bendrychev, URSS) 

dit a.voir été conclu. Elles ne. pr~cisent pas la nature ni la superficie de 

terra.in qui a été cédé aux lla,bitants de Tugarei le 18 septembre 1957 ni les . ' . . . 
conditions de cette c~ssion. Etant donµé que les pétitionnaires n'ont pas fait . . ' . . . . . 

savoir s 'ils étaient satisfaits de l'accord ni s'ils ava.ient _reçu toutes les 

terres qu 1i ls reve~0.iqJtent, le Comité est fondé à continuer de demander une réponse 

aux questions qu'il r:,-,ro.it posées à sa vingtibme session et à demander des détails 

précis sur 1 1 ac~orè. m--.mt .ionné da:rJ.s l.es · observa.tians l es plus récentes de 

l'Autorité administrante. Il deu:anùe ·au Représentant spécial s'il peut fournir 

ces renseignements. 

M. Y.OHfü,L~ (Re}?résente.nt SJ.~6c:ial) déclare qu':tl ne dis;)ose p~s des 

renseignements complé~entsires demandés par le Comit6 au cours de la vingti~me 

sessïon du Conseil et qu'il ne peut pas donner de précisions s~ l'accord inter­

venu ·grâce e,U."{ bons offices du Col'.llIID.sse.ire de district de Merca. 

fu..L4:~ (Chine) fai t observer que le pétitionnaire n'a pas formulé de 

nouvelle plainte depuis qu'il. a envoyé une premi~re pétition il y a deux ans, ce 

. qui confirme Mo Yang dans son opinion que le différend a bien été réglé b. 

l'entière satisfaction des parties. Néammoins, le pétitionnaire ayant demandé au 

C9nseil consu.ltatif d'intervenir en faveur des habitants du village de Tugarei, 

M, Yang demnde si les membres de ce Conseil ont reçu de nouvelles plain~es oh 

s 111s possèdent des renseignements supplémentaires au sujet du différend. 

M. ~I (Philippines), Conseil consultatif des Nations Voies pour la 

soma.lie, dit qu'à sa connaissance, il n'y a eu, au .cours des deux derni~es 

années, aucune ~lainte relative à l'aliénation de terres qui n'ait été réglée de 

façon satisfaisante avec l'Autorité administrante, 

M. YANG (Chine) rei:ércio le membre du Conseil consultati:t' de sa reyonse -- . ., .· 

et se déclare en faveur de la proposition française • 

. M~ BElIDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) rép~te 

qu1à son avis le Comité ne dispose pas ~es renseignements nécessa;res pour prendre 

une décision définitive sur la pétition, Par exemple, le Conrl;té ne sai~.pas 

si toutes les terres aliénées ont été restituées ou si une faible partie seulement 

a. été transférée aux pétitionnaires, les planteurs italiens en ayant conservé la 

/ ... 
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(M, Bendrychevi URSS) 

majeure partie. Le Comité devrait éga,lement s'assurer des conditions exactes du 

transfert avant de considérer l'examen de la pétition comme clos. M. Bendrychev 

demande au Représentant spécial si l'Autorité administrante verrait quelque 

objection à fournir ces rènaeignè~ents au Comité. 

M.' J/0.:JALT.,:M (Re":':r•foentant sr,écia.l) dit qu telle n'a pas dt objection, mais 

qu'il. .:,e·.:ûle t~.:.',.;i:.i: J.e re;ce·~trc ~\ :plus tard la décision au suj&t de cette 

pétition ::_:>Ui-:;r;y~ l e~ :;?artie-::; soni: J.)arvemles à ,.m accord. 

Ré:i;-c:1de.n·t ~ cles <;j_'l.~~st:l.cns de !:!_.; JAT:PAL · (Inè.e), .!:'!_ .. _ MO~LIM (Représentant 

spécial) dit Qi.lJ les ~)étitj-:mnai2·es 011-f: pert:i.cipé c.u.ic nésociatio:as et que 

M. Sido Osman lhblé est pc:..rt;;.e à l'accœ·a et qu1i1 l'a s~.e;né. 

Répon-:'..ant à une Ç.',..1.estj_cn du ~:BSIDE!'-:"f., !i_~~::~ (Représenb.nt spécial) 

dit qu'il ne cr:>it :pas que l'Autcr:!.té ed.winicrt:;:ante puisse fotl!'r:ir leél rensei­

gneme:nts dem'.lHlés par le rt'.!_:,...-ésentant de l 'UR8S avant la fin de la ser.nion. 

~ ï~'lf?,I (Ai.:r,tralie) fait obse:cver q-Ùe J.'a:monce, par l'Autorité ad.minis• 

trante, d I un a'" ~0:::-d sur le ti·anafert des . terres a.nx habi te.nts de Tugarei, le 

18 septembre :9"57, con...;titue bien une ré:ponse à la questicn c) posée par le Comité 

à sa 365ème E~0.,1ce. Elle signifie que la pa.rc~lle 133 a) est devenue propriété 

des villageois at qu'ils n 1en ont pas été expUlsés. En outre, ls fait qu'aucune 

aut:.4 e plainte n'a été présentée e.u cours des neuf mois suivant le trano:V,ert i _ndique 

que l e tilfférend a été réglé à l'entière satisfaction des parties, comne l'a 

déclaré 1 1 f'.utcrité o.'1.'llinistra.nte. Il est donc inutile de chercl.e1• à sa.voir comment 

les terrr:,s en litige étaient cultivées dans le passé. Néailllloins, M. Kelly n'a pas 
t 

d'objection à ce que l 1Aut.orité e.dministrante soit invitée à répondre à cette 

question, à cor..dition que les travaux du Ccmité n.1 en soient pas retardés. En ce 

qui l e ccncerne,M. Kelly appuiel·a la proposition f'rançe.ise. 

!i:__BEr-i""DRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) émet 

l'accusation que les autorités administrantea dictent l'opinion de l a majorité du 

Comité et s ' efforcent d'empêcher l'examen de la pétition quant au fond, en usant 

d'arguments fallacieux. 

/ ... 
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M. de · CAr-AARET. (Fran~e) . déclare . que. -1' accusation f'ormulée par le repré­

sentant à.e l'illSS est ;proi'o;;;.:lément injuste • . Tous les membres du Comit~ s'efforcent 

de bonne foi de sa.tisf~ire les ~emà.ndes des pétitionnaires. La pétition en cours 

d 1 examen date de 1955; le Représ?n.tànt spécial. et l 'Au.tori té · adm:!.nistrante ont 

présenté ,1es obt;~rvat".cns p~rtinefrt es .. sw cette pétition qui a perdu to•.1t ca.ra.ctère 

urgent pti.sq_ue J.e: è.i.?f,frer.,! à 1 1o·ciginc de la _:plainte initta.le a. été réglé. Enfin; 

il ne. scnicile p~.s y ~vo:i.r lieu de renvoyer à 1 7ennée 2rochd.na une décision 

définitive , eJ.m:s q_u1:: la Sc:nalie accéfü.:::-a à l' indéi;endance dans dix-huit mois• 

~ :~ :f!fL. {Ullion des Répiib!.iquea socialistes soviétiques) propose 

_formellenent qt1/.) l'e~-::c:;rr:en de la. pétitic:.,. soit ajon:i.·~1é jutcr1'è ce 9.ue deu rensei­

gnements com1ùt:~·1,cntai:.:·:~s aient é~é enYcy6a :par l 'At~t orité e;3minii; ;rant0J notamment 

en ce CJ.Ui conc0:me le~ coL,H.tion~ exactes de l'accord au:t t1.urait été conclu-

Il sugg~:'a q,ue 1 1.ti.utori.té aêministrante soit ïn~li tée :!3. :faire tout · son 

possi ble :pou!' :rr.ésent~r ces rensei8J:1eme;.1ts peT1à.ant ia s.et sion en cours$ 

Le Présifl-s ,.::'t. met J.a propositio~ de l'URSS aux voix. 

Par 3 voL~5~~_2, avec une abstention, la propositl~~ rejetée. · 

lli TI_~;;J;~•: { Union des Républiques socialistes sovil-tiques) constate 

qu'une fois cnc0re les représentants des Autorités administrantes ont empêché le 

Comité d 1examin~r une pétition avec 1 1attention qui convenait. Néammcins, bien 

qu'on nP- aoive pas disposer de renseignements détaillés, il, s 1aGi,t d'u:1.e question 

d.1,ùiénr..t-ion è.e terres qui ne peut ~tre traitée à. la lég~re.. Ctest pot.rquoi 

Me Benùr.ychev r èConure.:1.de à 1 'Autorité aèl.ministrante de prendre les mesures qui 

convienn~:it e:c vue de la restitution aux habitant.s du Villa.Ge de Bulo-Tuga.rei de 

toutes l es terres aliénées qui leur. appartenaient. 

Le PEESIDF.1~' dit que le Secrétariat tiendra. co:µpte des propositions de 

la France et de l'URSS lors de la rédaction du projet de rapport du Comité. 

II. Pétition de M. Egal Giumale et de M. Scire Scirun (T/PFa.ll/705) 

M. MOHALLIM (Représentant spécial) demande au Comité de renvoyer l' examei 

de cette pétition à la 24ème session car .le Gouvernement.somali qui examine 

actuellement les questions. de main-d'oeuvre sera alors en état de fournir les 

renseignements nécessaires •. 

Il en est ainsi décidé. 

/ .. 
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En :ré:,îou.:c :i. une 41-1.esti.on de M~ JA.'\PAt (Inde), M. W.S:1T.F:R (Secrétaire ----·--- -,_ .... , .. -
du Comj.t:§) s5.{sn:~e qi,9, dar.s le t~xte a.r.glais àu paragra1>he 4, l 2s mots "f:,r life" 

ont été omis, J.)fil' sr:1·=~e dt u,1e e:.•:re-;n-, e.p•ès les mots 11~~~1iced him ~9 pena.l 
servi tuè 3" o 

!'.!.:,__~ItJ?.RYl~.ffY (:Tnion des Rér,ubJ.iques sod .. ëlistes soViét:l.quer, ) . deme.nde si 

l'on a C:.écouvtrt les r.i::;tif;;; de 1 1assa:rn1nat de :M. S<-!lnh. 

!:!:..J1~?,LL:Qi (Re:pr6sentant spécial.) répond que le meurtrier a tout d'aborè 

déclaré gii' il 2,vn.it a.tcaquo M. Salo.h pou:A des raisons perr,onnel..:e:J, mo,is qu'il a . 

enr,:.u.. te donnJ ,.:ew a.'ltrc veroion de l 1 affaire, ~ettant en ce.use l .ss tro:La hommes 

qtû sont pass1'.1; 0n Jugt'lment . Des fait3 nouveau.--= seront peut-êt1'e révélés lorsque 

l e prisonnier cera entetdu en appel. 

M~...z.1: __ CAMAn~""'T {France) demande poui· quelles raisons le Ministère public 

a interjeté ap1el contre la décision de la Cour d1asaises. 

M. 110!-Ii\LL!lv! (Représentant spécial) répond que le Ministère public n'est 

pes comre.incu que 1-:is trois holtllles qui ont été acquittés soient réelle!:lent 

innocents de co.irplici té de meurtre• . · 

~~ HOLTÈ CASTELLO {Conseil consulta.tif pour la Somalie} demande si une 

da.te a été déjè fixéa pour les débats en appel• 

:M. It.0Htl.LLI!_1 (Représentant cpécial) répond que la. date n'en a pas encore 

été fixée et que le Gouvernement somali ne peut intervenir dans les décisions du 

;pouvoir judiciaire. 

M. JAIPAL (Inde) , appuyé par M. de CAllARET (France), prop~se qu'étant 

donné la cravité du crime et le fait qu1appel a été interjeté, .le Comité ne prenne 

pas de décision au sujet de la pétition mais demande que les Nations Unies soient 

tenues au courant de toute décision prise sur cette affaire. 
. / ... 
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Le ~SID~~'! dit que le Secrétariat tiendra compte de cette suggestion 

lors de la préraraticn du rapport. 

!:!:...!~±PAL (Inde) demande si lea 30.000 dollars que le pétitionnaire a 

envoyés au Ja1,ou ont é~_:<:i tra:1.sfé.iés de .Mogadis~io, ou de Dj..ï.1:::outL 

spécüü) exr,lique que le :péti"':,ionna.5.re a. envoyé 

l'argent pe.r 1tintP.1':-.1éJ.:;.aire atune banç_uc frarqa.:tse de Djiboi-:.ti et qu'il s'est 

ensuite éto.bli dens le Terr:.î.'toire. 

!:!!_!~fi~;!,[ (Un·~on de_s Répub1:Lques socüüistes noviétiques) a~mande si 

le pétitionnaire est un résiël.~nt :p~rmau.:~nt du Territo::.re et s'iJ. ltû ser?. poosible 

de rentrer en poRzesslon de 1:argent. 

~9~1LIM._ (Représentant spécial) répond que le :pétitionnaire n I est 

résiè.ent de la S')malie que depuis relativement )?eu de temps. Le Gouvernement soxnal: 

et 1 'Autorité ad:m:tnistrante ne :peuvent pas 1 t aider à rentrer en :p.:,ssession de 

l'a:::-gent étant füinné qu1il a, volontairement ou non, contrevenu aux règlements du 

Territoire relst:.:.f's à 1 1importation et à l'exportation .. 

M. YP.~ (Chine), appuyé par M. de CAMARET (France), suggère que le péti• 

tionnaire soit invité à se reporter aux observations de l'Autorité administrante. 

Le ~~8IDE11!_ dit que le Secrétariat tiendra compte de cette suggestion 

loraqu1il préparera le rapport du Comité. 

H. 1-10.§~ (Représentant spécial) dexnande'que l'examen de ces :pétitions 

soit renvoyé à la. prochaine séance du Comité. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h. 35. 




